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ÂċŊĲШΝ  

 

L'urgence de réformer les délais de prescription des 

violences sexuelles sur les mineur.es dans l'UE 

 
Les violences sexuelles sur les enfants sont un problème de santé publique majeur touchant 1 

enfant sur 5 dans l®Union europĄenne. Les recherches montrent que les victimes de violences 

sexuelles dans l®enfance subissent des 

traumatismes spécifiques, avec des 

conséquences physiques, psychologiques 

et sociales graves, à court et à long terme. 

Le fardeau économique est également élevé 

pour les survivant.es, leurs familles et les 

contribuables. 

 

La majorité des victimes gardent le silence 

pendant des dĄcennies avant d®en parler û 

quiconque. L®ýge moyen de divulgation est 

de 52 ans. Lorsque les victimes sont prêtes 

à parler et à porter plainte ou faire une 

demande de réparation au civil, les délais de 

prescription sont souvent expirés, 

empêchant les poursuites judiciaires. 

 

Cela signifie que les agresseurs échappent 

aux condamnations et ne sont pas inscrits 

au registre des délinquants sexuels, ce qui leur permet d®accĄder à des fonctions 

professionnelles ou bénévoles en contact avec des enfants. Certaines institutions, comme 

l®äglise Catholique, ont profitĄ de ces lacunes juridiques pour transférer des agresseurs dans 

des pays en développement, où ils ont continué à agresser des enfants extrêmement 

vulnérables. 

 

Nous appelons donc tous les pays de l®UE à abolir les délais 

de prescription, au civil et au pénal, pour toutes les violences 

sexuelles sur les enfants. Au minimum, la révision de la 

directive sur les violences sexuelles et l®exploitation sexuelle 

des enfants de 2011 doit garantir que ces délais ne puissent 

expirer avant que les survivant.es aient atteint l®ýge de 53 ans. 

Nous demandons donc aux dĄcideurs europĄens d®inscrire 

dans la Directive europĄenne l®imprescriptibilitĄ comme 

objectif et l®allongement des dĄlais de prescription jusqu®à 

l®ýge de 53 ans comme mesure provisoire, en amendant 

l®article 16.

https://human-rights-channel.coe.int/stop-child-sexual-abuse-in-sport-en.html
https://human-rights-channel.coe.int/stop-child-sexual-abuse-in-sport-en.html
https://archive.crin.org/sites/default/files/images/docs/Burden%20and%20Consequences%20of%20Child%20Maltreatment.pdf
https://archive.crin.org/sites/default/files/images/docs/Burden%20and%20Consequences%20of%20Child%20Maltreatment.pdf
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC3540003/
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC3540003/
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC3540003/
https://pmc.ncbi.nlm.nih.gov/articles/PMC3540003/
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-14-282
https://bmcpublichealth.biomedcentral.com/articles/10.1186/1471-2458-14-282
https://apnews.com/article/6109dc3f9e744298ae3fd5fe607f0a3c
https://apnews.com/article/6109dc3f9e744298ae3fd5fe607f0a3c
https://apnews.com/article/6109dc3f9e744298ae3fd5fe607f0a3c
https://www.theguardian.com/world/2019/nov/25/roman-catholic-priests-argentina-sentenced-45-years-child-abuse-school-deaf
https://www.theguardian.com/world/2019/nov/25/roman-catholic-priests-argentina-sentenced-45-years-child-abuse-school-deaf
https://www.dw.com/en/sent-to-south-america-did-the-catholic-church-in-germany-hide-abusers-abroad/video-71565810
https://www.dw.com/en/sent-to-south-america-did-the-catholic-church-in-germany-hide-abusers-abroad/video-71565810
https://www.dw.com/en/sent-to-south-america-did-the-catholic-church-in-germany-hide-abusers-abroad/video-71565810
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L'accès à la justice doit être le même pour tous les 

enfants victimes de violence sexuelle dans l'UE 
 

Les solutions juridiques mises en ¸uvre au niveau europĄen au cours des 15 derniăres annĄes 

ont échoué à garantir un accès égal à la justice pour toutes les victimes et survivant.es de 

violences sexuelles dans l®enfance. La Convention de Lanzarote, la Convention d®Istanbul et la 

Directive 2011/93 visent à garantir que les victimes disposent de suffisamment de temps après 

avoir atteint la majorité pour porter plainte, avec un manque de précision. En pratique, cela a 

créé un système à trois vitesses. Un premier groupe de pays de l®UE a aboli les dĄlais de 

prescription pour toutes, la plupart ou certaines violences sexuelles sur les enfants. Un autre 

groupe a prolongé ces délais sans les abolir, et un troisiăme groupe n®a pas apportĄ de 

changement significatif û leur lĄgislation. A l®heure actuelle, l®accăs û la justice pour les 

survivant.es de violences sexuelles sur les enfants dans l®UE est une véritable ¯loterie° : le pays 

de rĄsidence d®un.e survivant.e dĄtermine son accăs û la justice. Les délais de prescription 

doivent être abolis pour permettre aux survivant.es d®accĄder rĄellement û la justice et pour 

protéger les enfants et les adolescents des violences sexuelles. 

 

Alignement des dĄlais de prescription : une solution 

europĄenne û un problăme europĄen 
 

La violation du droit d®accăs û la justice des survivant.es est 

un problăme europĄen qui nĄcessite une solution 

europĄenne. En raison de la libertĄ de circulation dans l®UE, 

les pĄdocriminels peuvent trouver refuge dans certains pays 

de l®UE, ce qui engendre un risque pour les enfants de ce 

pays. Si un pĄdocriminel dĄmĄnage dans un nouveau pays de 

l®UE et tente d®accĄder û un poste impliquant un contact 

permanent et direct avec des enfants, son casier judiciaire 

devra ątre vĄriĜĄ. Si le pĄdocriminel ne Ĝgure pas dans le 

registre des dĄlinquants sexuels de son pays d®origine, parce 

que ses crimes n®ont pas ĄtĄ poursuivis en raison de dĄlais 

de prescription courts, il ne sera pas identiĜĄ comme 

dangereux, mettant ainsi en danger les enfants du pays 

d®accueil. L®UE a depuis longtemps reconnu que lorsqu®il existent un risque important que la 

libertĄ de circulation puisse ątre exploitĄe par des individus et/ou organisations criminels (par 

exemple, terrorisme, traĜc de drogue), elle doit prendre des mesures pour pallier ce risque. 

En abolissant complătement ou en ĄtablissantĬĲƚШĬĳũċŔƚШĬĲШprescription minimaux pour les 

L'ACCĈS ê LA JUSTICE 

POUR LES VICTIMES 

D'ABUS SEXUELS SUR 

MINEURS DANS L'UE 

D£PEND DE LA 

G£OGRAPHIE ET NON 

DES PREUVES 

 

http://survivant.es/
https://www.bravemovement.org/our-priorities/abolish-statutes-of-limitation
http://survivant.es/
https://childusa.org/wp-content/uploads/2023/07/JusticeUnleashedInEurope_7_18_23_Final.pdf
http://survivant.es/
http://survivant.es/
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crimes sexuels contre les enfants dans toute l®UE, notre proposition offre une mesure efĜcace 

contre ce risque. 

L'allongement significatif ou la suppression des délais de prescription a fait en juin 2024 

l®unanimitĄ des 27 ätats Membres de l®UE reprĄsentĄs au ComitĄ de Lanzarote, débouchant sur 

l®adoption d®un Avis sur l®article 33 de la Convention de Lanzarote. Notre appel à prolonger les 

délais de prescription jusqu®û ce que les survivant.es atteignent 53 ans respecte le principe 

juridique de proportionnalitĄ, car il permet û chaque ätat Membre de l®UE de dĄcider comment 

atteindre cet objectif. Les États Membres n®ont pas besoin de modifier leurs principes généraux 

s®appliquant û la prescription pĄnale pour se conformer à cette directive, car il existe diverses 

options techniques pour modifier des délais spécifiques aux violences sexuelles sur les enfants. 

Certains ätats Membres peuvent dĄcider de suspendre le dĄlai de prescription jusqu®û ce que 

les survivant.es atteignent un certain ýge, comme l®ont fait l®Espagne et l®Allemagne. D®autres 

peuvent établir que le délai de prescription ne peut expirer avant que les survivant.es 

n®atteignent un certain ýge, comme la Pologne, la Finlande ou le Portugal. D®autres encore 

peuvent décider de doubler le délai de prescription pour les crimes sexuels contre les enfants 

(comme l®a fait l®Italie). Toutes ces options sont valables tant que le dĄlai de prescription n®expire 

pas avant que les survivant.es aient atteint 53 ans. 

De plus, notre proposition respecte le droit fondamental des accusés à un procès équitable. 

L®expĄrience des pays qui n®ont pas de dĄlai de prescription, comme le Royaume-Uni, l®Irlande 

ou Chypre, prouve qu®il est possible de poursuivre avec succès des infractions anciennes. 

Certains types de preuves se sont révélés particulièrement utiles pour les poursuites en la 

matière, comme l®ADN, un aveu de l®auteur, des documents (par exemple, les dossiers 

personnels des institutions ayant hébergé des pédocriminels, comme les scouts ou l®äglise 

catholique), des images de violences sexuelles sur des enfants (photos, vidéos) ou des 

témoignages multiples de victimes qui ne se connaissent pas, visant le même agresseur en 

série. 

 

 

 

 

 

 

 
 

https://rm.coe.int/opinion-on-article-33-of-the-lanzarote-convention-and-its-explanatory-/1680b06622
https://rm.coe.int/opinion-on-article-33-of-the-lanzarote-convention-and-its-explanatory-/1680b06622
https://rm.coe.int/comparative-study-of-the-statutes-of-limations-in-respect-of-sexual-of/1680ac931d
https://rm.coe.int/comparative-study-of-the-statutes-of-limations-in-respect-of-sexual-of/1680ac931d
https://rm.coe.int/comparative-study-of-the-statutes-of-limations-in-respect-of-sexual-of/1680ac931d
https://www.theguardian.com/uk-news/2020/feb/05/police-uncovering-epidemic-of-child-abuse-in-1970s-and-80s
https://www.theguardian.com/uk-news/2020/feb/05/police-uncovering-epidemic-of-child-abuse-in-1970s-and-80s
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Pour une Directive EuropĄenne Ambitieuse 
 

Le Brave Movement et CHILD Global estiment que les États Membres devraient faire preuve 

d®ambition lors de la rĄvision de la Directive de 2011 sur les violences sexuelles et l®exploitation 

sexuelle des enfants. La révision de la Directive doit chercher à corriger la situation inégale des 

survivant.es de crimes sexuels contre des enfants dans l®UE et garantir qu®ils puissent 

exercer leur 

droits d®accăs û la justice de la même manière partout dans l®UE. Elle doit avoir 

l®imprescriptibilitĄ comme objectif et trajectoire pour une meilleure harmonisation des lois 

nationales. Au minimum, la directive devrait 

permettre aux survivant.es de porter plainte 

jusqu®û l®ýge de 53 ans, quelle que soit la gravitĄ 

du crime. 

  

La Directive établit un plancher, pas un plafond. 

Lors de sa mise en ¸uvre au niveau national, les 

États Membres peuvent et doivent viser la norme 

la plus élevée en matière de protection de 

l®enfance : l®abolition complète des délais de 

prescription pénale et civile pour tout ou la plupart 

des crimes sexuels contre les enfants. Ce faisant, 

ils suivraient les recommandations du Comité des 

droits de l®enfant de l®ONU et de l®AssemblĄe 

parlementaire du Conseil de l®Europe. 

 

Au strict minimum, l®article 16 de la directive devrait Ątablir que tous les survivant.es ont jusqu®û 

l®ýge de 53 ans avant l®expiration du dĄlai de prescription. Faire dĄpendre la durĄe du dĄlai de 

prescription de celle de la gravité du crime et de la durée de la peine, comme le prévoit la 

Directive, n®est pas cohĄrent avec les donnĄes scientifiques. Selon l®ätude Fondamentale sur 

les ExpĄriences NĄgatives de l®Enfance, la gravité des conséquences à long terme des violences 

sexuelles sur la santĄ mentale et physique dĄpend d®une variĄtĄ de facteurs d®exposition dans 

l®enfance. Ainsi, un.e survivant.e, victime d®un crime sexuel dit Æ moins grave Ö comme des 

attouchements, mais ayant subi de nombreuses autres expériences négatives graves 

(environnement familial chaotique, etc.), peut subir des conséquences à long terme plus graves 

qu®une victime d®un crime sexuel Æ trăs grave Ö, comme un viol, mais n®ayant pas subi d®autres 

expĄriences nĄgatives dans l®enfance. Les enfants et adolescents peuvent vivre une variĄtĄ 

d®expĄriences nĄgatives et la lĄgislation europĄenne doit reflĄter cette diversité et garantir un 

accès adéquat à la justice. 

https://documents.un.org/doc/undoc/gen/g22/355/04/pdf/g2235504.pdf
https://documents.un.org/doc/undoc/gen/g22/355/04/pdf/g2235504.pdf
https://documents.un.org/doc/undoc/gen/g22/355/04/pdf/g2235504.pdf
https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-en.asp?fileid=28673&lang=en
https://assembly.coe.int/nw/xml/XRef/Xref-XML2HTML-en.asp?fileid=28673&lang=en
https://www.ajpmonline.org/article/S0749-3797(98)00017-8/fulltext
https://www.ajpmonline.org/article/S0749-3797(98)00017-8/fulltext
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En rĄsumĄ, pour les enfants comme pour les adultes, la rĄvĄlation d®un crime sexuel est un 

processus et non un événement ponctuel où la victime accepte les violences subies. Pour 

protéger efficacement les enfants, les lois sur les délais de prescription doivent refléter cette 

réalité. 

 

Classement des Etats membres de l®UE en fonction de leurs 

lĄgislations sur la prescription pĄnale pour violences sexuelles 

dans l®enfance 
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Synthăse des dĄlais de prescription pĄnale dans la 

lĄgislation des ätats Membres de l®UE 

 

ätats membres de l®UE ayant la note A pour les dĄlais de prescription pĄnale. 

Exemples de très bonnes pratiques. 

 

Les États Membres suivants n®ont pas de délai de prescription pénale pour tous ou la plupart 

des infractions sexuelles sur les enfants. Comparés à leurs homologues européens, leur 

législation sur les délais de prescription pénale est très bonne et mérite un A. 

 

 

Le Danemark n®a pas de délai de prescription pénale pour la plupart des crimes sexuels sur les 

enfants (seules certaines infractions comme la traite des enfants, la distribution ou la 

possession de matĄriel pĄdocriminel, la vente de pornographie û un enfant, ou l®indĄcence 

devant un enfant ont un délai de prescription). Pour certaines de ces infractions (par exemple 

la traite des enfants), le dĄlai est suspendu jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de 21 ans, 

tandis que pour d®autres, le dĄlai court û partir de la commission de l®infraction. (articles 93b 

(1), (2), 94(4) du Code pénal). 
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L®Irlande n®a aucun dĄlai de prescription pĄnale pour les crimes sexuels sur les enfants. Selon 

le droit pĄnal irlandais, les Æ infractions criminelles Ö (jugĄes devant un.e juge et un jury, comme 

les violences et l®exploitation sexuelle des enfants) n®ont pas de dĄlai de prescription. Le.a 

Directeur.rice des poursuites publiques a le pouvoir discrĄtionnaire de dĄcider si une poursuite 

est dans l®intĄrąt public et il ou elle peut donc engager des poursuites û tout moment. Toutefois, 

si l®enquąte prend un temps excessif, le.a juge peut refuser de statuer sur l®affaire. (article 7 de 

la loi sur la justice pĄnale de 1951). 

 

 

La Belgique n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour la plupart des crimes sexuels sur les 

enfants. Seules certaines infractions considérées comme moins graves (par exemple la 

possession de matĄriel pĄdocriminel ou l®indĄcence devant un enfant) ont un délai de 

prescription qui commence à courir à partir de la commission de l®infraction. (article 21bis du 

Code de procédure pénale). 
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Chypre n®a de dĄlai de prescription pĄnale pour aucune infraction sexuelle sur les enfants. Le 

droit chypriote prévoit un délai de prescription pour la poursuite de certains délits mineurs 

punis par une peine d®emprisonnement n®excĄdant pas douze mois ou une amende, mais cette 

disposition ne s®applique pas aux infractions sexuelles sur les enfants. Il n®existe aucune autre 

disposition dans la législation pénale chypriote établissant un délai de prescription pour une 

infraction pénale. (article 88 du Code de procédure pénale). 

 

 

Les Pays-Bas n®ont pas de dĄlai de prescription pĄnale pour la plupart des infractions sexuelles 

sur les enfants (seules quelques infractions comme l®indĄcence devant un enfant ou le Æ 

grooming Ö ont un dĄlai de prescription). Pour l®infraction de « grooming », le délai est de six 

ans et est suspendu jusqu®û ce que la victime atteigne la majoritĄ (18 ans). Le dĄlai expire donc 

lorsque la victime atteint l®ýge de 24 ans. (articles 70 et 71 du Code pénal). 
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La Hongrie n®a pas de délai de prescription pénale pour toutes ou la plupart des infractions 

sexuelles sur les enfants. Pour un trăs petit nombre d®entre elles, il existe un dĄlai de 

prescription de cinq ans (par exemple la traite des enfants). Ce dĄlai est suspendu jusqu®û ce 

que la victime atteigne l®ýge de 21 ans. Ainsi, le dĄlai expire lorsque la victime atteint l®ýge de 

26 ans. (articles 26 et 27 du Code pénal). 
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ätats membres de l®UE ayant la note B pour les dĄlais de prescription pĄnale. Exemples de 

bonnes pratiques  

Ces ätats Membres de l®UE n®ont pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions les 

plus graves de violences sexuelles sur les enfants. Comparés à leurs homologues européens, 

leur législation sur les délais de prescription pénale est bonne et mérite un B. 

 

 

Le Luxembourg n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions sexuelles les plus 

graves sur les enfants. Pour toutes les autres infractions sexuelles sur enfants, il existe une 

durée minimale de prescription de dix ans, une durée intermédiaire de vingt ans et une durée 

maximale de trente ans. La durée de prescription dépend de la gravité du crime. Pour les 

infractions qui ont un dĄlai de prescription, son point de dĄpart est suspendu jusqu®û ce que la 

victime ait atteint l®ýge de la majoritĄ (18 ans). 

ǒ Pour les infractions moins graves d®abus sexuels sur enfants, le dĄlai de prescription 

n®expire pas avant que la victime atteigne l®ýge de vingt-huit ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves d®abus sexuels sur enfants, il n®existe aucun 

dĄlai de prescription pĄnale. 

ǒ Pour les autres crimes sexuels sur enfants, le dĄlai de prescription expire lorsque 

la victime atteint l®ýge de trente-huit ou quarante-huit ans, selon la gravitĄ du crime. 

(articles 637, 638 du Code de procĄdure pĄnale). 
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La Pologne n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions sexuelles les plus graves 

sur les enfants. Pour toutes les autres infractions sexuelles sur enfants, le délai de prescription 

ne peut expirer avant que la victime n®atteigne 40 ans. (article 101 § 4, Article 105 points 3-5 du 

Code pénal). 

 

 

L®Autriche a aboli les dĄlais de prescription pour les infractions sexuelles les plus graves sur 

enfants, celles punies par la réclusion à perpétuité. Pour toutes les autres infractions sexuelles 

sur enfants, le dĄlai de prescription est suspendu jusqu®û ce que la victime atteigne 28 ans. 

L®Autriche prĄvoit un dĄlai minimal de prescription de cinq ans et un dĄlai maximal de vingt ans 

pour les infractions sexuelles sur enfants, avec des durées intermédiaires de dix ans. La durée 

dépend de la gravité du crime. 

ǒ Pour les infractions moins graves, le dĄlai de prescription expire lorsque la victime 

atteint 33 ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, il n®y a aucun dĄlai de prescription pĄnale. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, les dĄlais expirent lorsque la 

victime atteint 38 ou 48 ans, selon la gravitĄ de l®infraction. (articles 57(1), 58(3) du Code 

pĄnal). 
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La Croatie n®a pas de délai de prescription pénale pour les infractions sexuelles les plus graves 

sur enfants. Pour toutes les autres infractions sexuelles sur enfants, elle prévoit une période 

minimale de prescription de dix ans et une période maximale de vingt-cinq ans. Elle prévoit 

également des périodes intermédiaires de quinze et vingt ans. La durée de prescription dépend 

de la gravité du crime. Pour la plupart des infractions sexuelles sur enfants soumises à un délai 

de prescription, le cours de la prescription est suspendu jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge 

de la majorité (dix-huit ans). 

ǒ Pour les infractions d®abus sexuel sur enfants moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint l®ýge de vingt-huit ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, il n®existe pas de dĄlai de prescription pĄnale. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription expire lorsque la 

victime atteint l®ýge de trente-trois, trente-huit ou quarante-trois ans, selon la 

gravitĄ de l®infraction. (articles 81(1), (2), 82(3) du Code pĄnal). 
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La Suăde n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions sexuelles les plus graves 

sur enfants. Pour toutes les autres infractions sexuelles sur enfants, elle prévoit une période 

minimale de prescription de cinq ans et une période maximale de vingt-cinq ans. Elle prévoit 

également des périodes intermédiaires de dix et quinze ans. La durée de prescription dépend 

de la gravité du crime. Pour les infractions soumises à un délai de prescription, son point de 

dĄpart est suspendu jusqu®û ce que la victime ait atteint l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans), sauf 

pour les infractions de traite d®enfants et de sollicitation en ligne, pour lesquelles la prescription 

commence à courir à partir du moment où le crime est commis. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint l®ýge de vingt-trois ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, il n®existe pas de dĄlai de prescription pĄnale. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription expire lorsque la victime 

atteint l®ýge de vingt-huit, trente-trois ou quarante-trois ans, selon la gravitĄ du crime. 

(Chapitre 35, Sections 1, 2 et 4 du Code pĄnal). 
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L®Estonie n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions sexuelles les plus graves 

sur enfants, celles punies de la réclusion à perpétuité. Pour toutes les autres infractions 

sexuelles sur enfants, elle prévoit une période minimale de prescription de cinq ans et une 

période maximale de dix ans. La durée de prescription dépend de la gravité du crime. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint l®ýge de vingt-trois ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, il n®existe pas de dĄlai de prescription 

pĄnale. 

ǒ Pour les autres infractions liĄes aux abus sexuels sur enfants, la prescription 

expire lorsque la victime atteint l®ýge de vingt-huit ans. (article 81 (1), (2), (3), (7) point 

3 du Code pĄnal). 

 

 

La Lettonie n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions sexuelles les plus graves 

sur enfants, celles punies de la réclusion à perpétuité. Cependant, les tribunaux prennent la 

dĄcision finale d®appliquer ou non la prescription dans les cas oĔ la victime a plus de quarante-

huit ans (trente ans aprăs avoir atteint l®ýge de la majoritĄ). Pour toutes les autres infractions 
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sexuelles sur enfants, elle prévoit un délai de prescription de vingt ans. Pour les infractions 

soumises à un délai de prescription, son point de départ est suspendu jusqu®û ce que la victime 

atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). Pour ces infractions, la prescription ne s®Ąteint pas 

avant que la victime atteigne l®ýge de trente-huit ans. (articles 56 (11), (2), (4) du Code pénal). 

 

 

La Roumanie a aboli le délai de prescription pénale pour la plupart des infractions de traite et 

les infractions sexuelles commises contre des adultes et des enfants. La Roumanie maintient 

toutefois des délais de prescription pour les infractions liĄes û la dĄtention d®images 

pédocriminelles ainsi que pour certaines infractions sexuelles sur enfants moins graves 

(comme par exemple : la sollicitation d®enfants û des fins sexuelles (grooming), le harcèlement 

sexuel, l®incitation ou la facilitation d®actes sexuels entre mineurs, la corruption sexuelle de 

mineurs). Pour toutes les infractions liées aux images pédocriminelles ou pour les infractions 

sexuelles sur enfants qualifiées de moins graves, la Roumanie prévoit une période minimale de 

prescription de cinq ans et une période maximale de huit ans. La durée de prescription dépend 

de la gravité du crime. Pour les infractions soumises à un délai de prescription, son point de 

dĄpart est suspendu jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ. Ainsi, pour ces 

infractions, le dĄlai de prescription ne court pas avant que la victime atteigne l®ýge de vingt-

trois ou vingt-six ans, selon la gravité du crime. (articles 153(2), 154 (1), (4) du Code pénal) 
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En pratique, la SlovĄnie n®a pas de dĄlai de prescription pĄnale pour les infractions sexuelles 

les plus graves sur enfants. La Slovénie a suspendu le point de départ du délai de prescription 

pour ces infractions jusqu®û ce que la victime ait atteint l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). La 

Slovénie prévoit une période minimale de prescription de trente ans, une période intermédiaire 

de soixante ans et une période maximale de quatre-vingt-dix ans. Cela est dû à une règle 

spĄciale qui s®applique û la plupart des infractions sexuelles sur enfants et qui triple la durĄe 

des délais de prescription ordinaires. La durée de prescription dépend de la gravité du crime. 

Pour certaines infractions (par exemple : sollicitation d®enfants û des fins sexuelles (grooming), 

distribution de matériels pornographiques à des enfants), les règles ordinaires s®appliquent. La 

sollicitation a un dĄlai de prescription de six ans. Cette infraction peut ątre poursuivie jusqu®û 

ce que la victime atteigne l®ýge de vingt-quatre ans. La distribution de matériels 

pornographiques à un enfant a un délai de prescription de dix ans. Cette infraction peut être 

poursuivie jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de vingt-huit ans. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint l®ýge de quarante-huit ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, la prescription expire lorsque la victime atteint l®ýge 

de cent huit ans. 

ǒ Pour les autres infractions liĄes aux abus sexuels sur enfants, la prescription expire 

lorsque la victime atteint l®ýge de soixante-dix-huit ans. (articles 90, 95 du Code pĄnal). 
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Les ätats membres de l®UE ayant la note C pour la prescription pĄnale. Exemples de pratiques 

mĄdiocres  

 

Ces ätats membres de l®UE n®ont aboli les dĄlais de prescription pour aucune infraction sexuelle 

sur enfant. Leur législation en matière de prescription pénale garantit la possibilité de poursuivre 

au moins les infractions sexuelles les plus graves sur enfants jusqu®û trente ans aprăs que la 

victime a atteint l®ýge de la majoritĄ (soit jusqu®û quarante-huit ans). En comparaison avec leurs 

homologues européens, leur législation en matière de prescription pénale est médiocre et 

mérite un C. 

 

 

L®Espagne a suspendu le point de dĄpart du dĄlai de prescription pour les infractions sexuelles 

sur enfants jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de trente-cinq ans. L®Espagne prévoit 

une période minimale de prescription de cinq ans et une période maximale de vingt ans. Elle 

prévoit également des périodes intermédiaires de dix et quinze ans. La durée de prescription 

dépend de la gravité du crime. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription ne s®Ąteint 

pas avant que la victime ait atteint l®ýge de quarante ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, les poursuites restent possibles jusqu®û ce que la 

victime atteigne cinquante-cinq ans. 

Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription s®Ąteint lorsque la victime atteint 

quarante-cinq ou cinquante ans, selon la gravitĄ du crime. (articles 131, 132 du Code pĄnal). 
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La France a suspendu le point de départ du délai de prescription pour les infractions sexuelles 

sur enfants jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). La France 

prévoit une période minimale de prescription de dix ans et une période maximale de trente ans. 

Elle prévoit également une période intermédiaire de vingt ans. La durée de prescription dépend 

de la gravité du crime. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription ne s®Ąteint 

pas avant que la victime atteigne l®ýge de vingt-huit ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, les poursuites restent possibles jusqu®û ce que la 

victime atteigne quarante-huit ans. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription s®Ąteint lorsque la 

victime atteint trente-huit ans. (articles 7 et 8 du Code de procĄdure pĄnale). 
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En vertu du Code pénal allemand, le point de départ du délai de prescription pour les infractions 

sexuelles sur enfants est suspendu jusqu®û ce que la victime atteigne trente ans. Selon la 

gravitĄ de l®infraction, la durĄe de prescription varie de cinq à trente ans, avec des durées 

intermédiaires de dix et vingt ans. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint trente-cinq ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, les poursuites restent possibles jusqu®û ce que la 

victime atteigne soixante ans. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription expire lorsque la victime 

atteint quarante ou cinquante ans, selon la gravitĄ de l®infraction. (Code pĄnal ÂÂ 78(3), 

78b (1)(1)). 
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ätats membres de l®UE ayant la note D pour la prescription pĄnale. Exemples de mauvaises 

pratiques.  

 

Ces ätats membres de l®UE n®ont aboli le dĄlai de prescription pour aucune infraction sexuelle 

sur enfants. Leur législation en matière de prescription pénale ne garantit pas la possibilité de 

poursuivre au moins les infractions les plus graves jusqu®û trente ans après que la victime ait 

atteint l®ýge de la majorité (soit quarante-huit ans). Ils ont suspendu le point de départ du délai 

de prescription au moins jusqu®û ce que la victime ait atteint l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). 

En comparaison avec leurs homologues européens, leur législation en matière de prescription 

pénale est médiocre et mérite un D. 

 

 

La République tchèque a suspendu le point de départ du délai de prescription pour les 

infractions sexuelles sur enfants jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit 

ans). Pour les infractions sexuelles sur enfants, la République tchèque prévoit une période 

minimale de prescription de trois ans, des périodes intermédiaires de cinq et dix ans et une 

période maximale de quinze ans. La durée de prescription dépend de la gravité du crime. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint vingt et un ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, les poursuites restent possibles jusqu®û ce que la 

victime atteigne trente-trois ans. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription expire lorsque la victime 

atteint vingt-trois ou vingt-huit ans, selon la gravitĄ de l®infraction. (article 34 (1), (3) c) du 

Code pĄnal) 
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Malte a suspendu le point de départ du délai de prescription pour les infractions sexuelles sur 

enfants jusqu®û ce que la victime atteigne vingt-trois ans. Pour les infractions sexuelles sur 

enfants, Malte prévoit une période minimale de prescription de cinq ans, des périodes 

intermédiaires de dix et quinze ans et une période maximale de vingt ans. La durée de 

prescription dépend de la gravité du crime. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants les moins graves, la prescription expire 

lorsque la victime atteint vingt-huit ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, les poursuites restent possibles jusqu®û ce que la 

victime atteigne quarante-trois ans. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription expire lorsque la victime 

atteint trente-trois ou trente-huit ans, selon la gravitĄ de l®infraction. (articles 208B (6), 

688 du Code pĄnal maltais) 
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La Grèce a suspendu le cours du délai de prescription pour les crimes sexuels les plus graves 

sur enfants jusqu®û ce que la victime atteigne vingt et un ans et elle prévoit une période minimale 

de prescription de quinze ans et une période maximale de vingt ans (pour les crimes punis de 

la réclusion à perpétuité). La durée de prescription dépend de la gravité du crime. Pour ces 

crimes, la prescription expire lorsque la victime atteint trente-six ou quarante et un ans, selon 

la gravitĄ de l®infraction. La Grăce a suspendu le cours du dĄlai de prescription pour les 

infractions sexuelles sur enfants jusqu®û ce que la victime atteigne dix-neuf ans. Pour ces délits, 

la prescription est de cinq ans. Pour ces infractions, la prescription expire lorsque la victime 

atteint vingt-quatre ans. (articles 111, 112, 113(4) du Code pénal). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



ÂċŊĲШΞΠ 
 

 
 

 

Le Portugal a suspendu le point de départ du délai de prescription pour les infractions sexuelles 

sur enfants jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). Le Portugal a 

également établi que, pour ces infractions, la prescription ne peut pas expirer avant que la 

victime atteigne vingt-cinq ans. Le Portugal prévoit une période minimale de prescription de 

sept ans, une période intermédiaire de dix ans et une période maximale de quinze ans à compter 

du moment où la victime atteint la majorité. La durée de prescription dépend de la gravité du 

crime. 

ǒ Pour les infractions sexuelles sur enfants moins graves, la prescription expire lorsque 

la victime atteint vingt-cinq ans. 

ǒ Pour les infractions les plus graves, les poursuites restent thĄoriquement possibles 

jusqu®û ce que la victime atteigne trente-trois ans. Cependant, aucune infraction sexuelle 

sur enfants n®est punie d®une peine sufĜsamment lourde pour justiĜer ce dĄlai. 

ǒ Pour les autres infractions sexuelles sur enfants, la prescription expire lorsque la victime 

atteint vingt-huit ans. (articles 118(1) a), b), (5), 119(5) du Code pĄnal). 
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L®Italie n®a pas aboli les dĄlais de prescription pour les infractions sexuelles sur enfants. L®Italie 

a suspendu le point de départ du délai de prescription pour ces infractions jusqu®û ce que la 

victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). En Italie, le délai de prescription pour les 

crimes ordinaires est Ągal û la peine maximale prĄvue pour le crime. L®Italie prĄvoit une pĄriode 

minimale de prescription de douze ans et une période maximale de vingt-huit ans. Cela est dû 

à une règle spéciale applicable aux infractions sexuelles sur enfants qui double la durée des 

délais de prescription ordinaires. Le délai de prescription prend fin lorsque la victime atteint 

l®ýge de trente ans pour les crimes moins graves et quarante-six ans pour les crimes les plus 

graves. (articles 157, 158 du Code pénal et article 392 1-bis du Code de procédure pénale). 
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ätats membres de l®UE avec un F pour la prescription pĄnale. Exemples de trăs mauvaises 

pratiques. 

Ces ätats membres de l®UE n®ont aboli le dĄlai de prescription pour aucune infraction sexuelle 

sur enfant. Le délai de prescription commence à courir à partir de la commission de l®infraction 

sexuelle sur enfant. La plupart d®entre eux ont établi un âge minimum de la victime avant lequel 

la prescription ne peut pas expirer. En comparaison avec leurs homologues européens, leur 

législation en matière de prescription pénale est très mauvaise et mérite un F. 

 

 

La Finlande n®a pas suspendu les dĄlais de prescription pour les infractions sexuelles sur 

enfants jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). Le délai de 

prescription commence à courir à partir de la commission du crime. La Finlande a établi que, 

pour la plupart des infractions sexuelles sur enfants, la prescription ne peut pas expirer avant 

que la victime atteigne l®ýge de vingt-huit ans (û l®exception du crime de sollicitation, pour lequel 

l®ýge minimum avant l®expiration de la prescription est de vingt-trois ans). La Finlande prévoit 

un délai de prescription pour les infractions sexuelles sur enfants les plus graves de vingt ans 

à compter de la commission du crime. Aucune infraction sexuelle sur enfants ne peut être 

poursuivie aprăs que la victime ait atteint l®ýge de trente-huit ans (âge maximum possible si la 

victime avait dix-sept ans au moment du crime). (Chapitre 8, Sections 1 et 2 du Code pénal). 
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La Lituanie n®a pas suspendu les dĄlai de prescription pour les infractions sexuelles sur enfants 

jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). Le délai de prescription 

commence à courir à partir de la commission du crime. La Lituanie a établi que, pour les 

infractions sexuelles sur enfants, la prescription ne peut pas expirer avant que la victime 

atteigne l®ýge de vingt-cinq ans. La Lituanie prévoit un délai de prescription pour les infractions 

sexuelles sur enfants les plus graves de vingt-cinq ans à compter de la commission du crime. 

Elle prévoit également des délais intermédiaires de quinze, douze et huit ans, et un délai minimal 

de sept ans. Par conséquent, aucune infraction sexuelle sur enfants ne peut être poursuivie 

après que la victime a atteint l®ýge de quarante-trois ans (âge maximum possible si la victime 

avait dix-sept ans au moment du crime). (article 95(1)-(3) du Code pénal). 
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La Slovaquie n®a pas suspendu les dĄlai de prescription pour les infractions sexuelles sur 

enfants jusqu®û ce que la victime atteigne dix-huit ans. Le délai de prescription commence à 

courir à partir de la commission du crime. La Slovaquie a établi que, pour de nombreuses 

infractions de traite d®enfants, de violences sexuelles sur enfants et d®images pĄdocriminelles, 

la prescription ne peut pas expirer avant que la victime atteigne l®ýge de trente-trois ans. La 

Slovaquie prévoit un délai de prescription pour les infractions les plus graves de vingt ans à 

compter de la commission du crime. Par conséquent, aucune infraction sexuelle sur enfants 

ne peut être poursuivie après que la victime ait atteint l®ýge de trente-huit ans (âge maximum 

possible si la victime avait dix-sept ans au moment du crime). (article 87 (5), (6) du Code 

pénal).  

 

 

La Bulgarie n®a pas suspendu les dĄlai de prescription pour les infractions sexuelles sur enfants 

jusqu®û ce que la victime atteigne l®ýge de la majoritĄ (dix-huit ans). Le délai de prescription 

commence à courir à partir de la commission du crime. La Bulgarie prévoit un délai spécial de 

prescription pour les infractions sexuelles sur enfants et de traite d®ątre humain de vingt ans. 

Contrairement û d®autres États membres où le délai de prescription commence à courir à partir 

de la commission du crime (par exemple, Finlande, Lituanie, Slovaquie), le droit pénal bulgare 


